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Information aux chasseurs

Information aux chasseurs

La société de chasse Saint Hubert communique :

Notre règlement intérieur interdit le tir de la faisane sur la zone panneautée du GIC uniquement.

Par erreur, l'arrêté  préfectoral mentionne cette année que ce règlement s'applique sur l'ensemble du territoire de la Saint-Hubert : Vic, Lagraulas, Marambat et
Mourède.

Le nouveau règlement à respecter : tir de la faisane interdit et prélèvement maximum de trois coqs à inscrire sur le carnet.
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